
FAQ INFORMATIONS SUR LA CHAINE ALIMENTAIRE (ICA) PORCINS. 
 
 

• J’abats à la maison un porc pour ma propre consommation. Les ICA sont-elles 
alors exigées ? 

 
• Les ICA peuvent-elles également être transmises par fax à l’abattoir ? 

 
• Si le formulaire type est envoyé de manière électronique, doit-il alors être pourvu 

d’une signature digitale ? 
 

• Je vends mes porcs avant qu’ils ne soient envoyés à l’abattoir. Le nouveau 
propriétaire les emmène à l’abattoir, parfois encore le jour même, parfois une 
semaine plus tard. Qui, dans ce cas, est responsable de la délivrance des ICA : moi 
en tant qu’éleveur de porcs ou le nouveau propriétaire des animaux ? 

 
• Je veux faire abattre plusieurs truies. Dois-je compléter un formulaire ICA séparé 

pour chaque truie ? 
 

• Qu'entend-on au juste par code du troupeau et numéro de frappe ? 
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• J’abats à la maison un porc pour ma propre consommation. Les ICA sont-elles 
alors exigées ? 

 
Non. L’obligation ICA ne vaut que si les porcs sont envoyés à un abattoir. 

 
 

 
• Les ICA peuvent-elles également être transmises par fax à l’abattoir ? 

  
Oui. C’est une alternative tout à fait valable à la délivrance sur papier (par poste) ou à 
l’envoi électronique des ICA.  

 
 

 
• Si le formulaire type est envoyé de manière électronique, doit-il alors être pourvu 

d’une signature digitale ? 
 

Non. Lors d’envois électroniques, il n’est pas possible d’apposer une signature sur le 
formulaire type.  
En cas d’envois électroniques, l’e-mail via lequel le formulaire pdf est envoyé est 
considéré comme signature. Une signature électronique peut éventuellement être jointe à 
l’e-mail.  

 
 

 
• Je vends mes porcs avant qu’ils ne soient envoyés à l’abattoir. Le nouveau 

propriétaire les emmène à l’abattoir, parfois encore le jour même, parfois une 
semaine plus tard. Qui, dans ce cas, est responsable de la délivrance des ICA : moi 
en tant qu’éleveur de porcs ou le nouveau propriétaire des animaux ?  

 
Si les animaux sont envoyés à l’abattoir le jour même, l’éleveur est responsable de la 
délivrance des ICA à l’abattoir. 
Si les porcs ne sont pas envoyés le jour même à l’abattoir, le nouveau propriétaire des 
animaux est responsable de la délivrance des ICA. Si le nouveau propriétaire ne dispose 
pas de toutes les informations requises (du fait qu’il n’a pas gardé longtemps les 
animaux), il doit demander conseil à l’ancien propriétaire. Le plus pratique est que le 
propriétaire précédent fournisse les ICA au nouveau propriétaire au moment de la vente 
de ses animaux. Lorsque les animaux seront effectivement envoyés à l’abattoir, le 
nouveau propriétaire devra fournir les ICA à cet abattoir. Il devra alors établir les ICA en 
tenant compte des informations de l’ancien propriétaire et des informations qu’il aura lui-
même tenues à jour.  

 
 

 
• Je veux faire abattre plusieurs truies. Dois-je compléter un formulaire ICA séparé 

pour chaque truie ? 
 

Vu l’approche individuelle des truies, il sera dans de nombreux cas nécessaire de fournir 
les ICA par animal et donc de compléter un formulaire ICA par truie. 
Afin de simplifier l’enregistrement, les données communes (ex. adresse, vétérinaire 
d’exploitation) peuvent n’être remplies qu’une seule fois sur le formulaire. Ce formulaire 
personnalisé peut ensuite être complété par les données spécifiques par animal.    
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• Qu'entend-on au juste par code du troupeau et numéro de frappe ? 
 

Le code du troupeau est un numéro utilisé pour l'identification d'un troupeau. Il se 
compose du code du pays «BE», suivi de 8 chiffres.   
 
Quant au numéro de frappe, c'est une version abrégée du code du troupeau ; il se 
compose de 4 chiffres et/ou lettres. Ce code doit être apposé sur les deux flancs du porc 
d’abattage dans les cinq jours précédant sa sortie du troupeau et il est également 
mentionné sur la marque auriculaire. 
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